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Introduction 

La Commission permanente sur l’examen des contrats s'assure de la conformité du 
processus d'appel d'offres à l'égard des contrats qui lui sont soumis et en fait état aux 
instances compétentes, avant l’octroi. Cette Commission peut également proposer, le 
cas échéant, des améliorations au processus.  
 
Les modalités de fonctionnement de la Commission sont prévues dans le Règlement sur 
la Commission municipale sur l'examen des contrats (11-007) et le Règlement sur la 
Commission d’agglomération sur l'examen des contrats (RCG 11-008).  
 
Les contrats examinés par la Commission doivent répondre à certains critères fixés par 
les conseils. Ceux-ci ont fait l’objet de résolutions du conseil municipal (CM11 0202) et 
du conseil d’agglomération (CG11 0082).  

 
Mandat SMCE186320008 
Accorder trois (3) contrats aux entreprises Martin Lefebvre Transport inc., K.L. Mainville 
inc. et Transport H. Cordeau inc. pour des services de transport de neige pour une 
durée de trois (3) ans, avec une option de prolongation d'une (1) année - Dépense 
maximale totale de 7 355 713,16 $ taxes incluses - Appel d'offres public 18-16618 - 4 
soumissionnaires. 
 
À sa séance du 1er août 2018, le comité exécutif a mandaté la Commission permanente 
sur l’examen des contrats d’étudier le présent contrat. Ce dossier répondait aux critères 
suivants : 

 
 Contrat de biens et services d’une valeur de plus de 2 M$ présentant un écart de 

prix de plus de 20 % entre l’adjudicataire et le deuxième plus bas 
soumissionnaire conforme (contrat à Martin Lefebvre Transport); 

 Contrat de biens et services d’une valeur de plus de 2 M$ présentant un écart de 
prix de plus de 20 % entre l’adjudicataire et le deuxième plus bas 
soumissionnaire conforme (contrat à Transport H. Cordeau); 

 
 
Le 10 août 2018, les membres de la Commission se sont réunis lors d’une séance de 
travail afin d’étudier la conformité du processus relativement au mandat confié. Des 
représentants du Service de la concertation des arrondissements ont répondu aux 
questions des membres de la Commission.  
 
Il convient de souligner que le Service a judicieusement choisi de faire une présentation 
commune pour les mandats SMCE184631008 et SMCE186320008. Les conclusions de 
la Commission sont donc essentiellement les mêmes pour les deux dossiers. 
 
Les membres ont jugé que la présentation du Service était très rassurante par rapport à 
l’explication des écarts de prix et à la méthode d’adjudication des contrats. Il s’agit d’une 
approche complexe qui tient compte de nombreux paramètres et qui n’est pas évidente 
à comprendre au premier coup d’œil.  
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De même, les explications fournies pour les divers contrats dans les arrondissements en 
ce qui a trait aux écarts de prix, parfois exceptionnels par rapport aux estimations, ont 
été jugée pertinentes et claires. 
 
Pour les membres, il est clair que le Service a pris très au sérieux les remarques et 
recommandations du Bureau de l’inspecteur général dans son Rapport sur le 
déneigement et ses pratiques à Montréal.  
 
Il est aussi juste d’affirmer que l’industrie du déneigement a un historique d’indiscipline. 
Il convient de souligner le travail important de bonification des encadrements mené par 
le Service dans les dernières années. 
 
La présentation de ce dossier a aussi permis aux membres de constater que quelque  
25 % des entreprises de camionnage impliquées dans les activités de déneigement ne 
possédaient pas la certification de l’Autorité des marchés financiers (AMF). 
 
Enfin, le Service rappelle que toute l’opération de déneigement et de transport de la 
neige doit être prête, pour un déclenchement au besoin, dès le 15 novembre prochain. 
Le défi est de taille. 
 
Conclusion  
 
À l'issue de ses travaux, la Commission permanente sur l’examen des contrats remercie 
les représentants du Service de la concertation des arrondissements pour leurs 
interventions au cours de la séance de travail de la Commission. La Commission 
adresse la conclusion suivante au conseil municipal : 
 
Considérant que le dossier soumis à l’examen répond aux critères établis par le conseil 
municipal à savoir :  
 

 Contrat de biens et services d’une valeur de plus de 2 M$ présentant un écart de 
prix de plus de 20 % entre l’adjudicataire et le deuxième plus bas 
soumissionnaire conforme (contrat à Martin Lefebvre Transport); 

 Contrat de biens et services d’une valeur de plus de 2 M$ présentant un écart de 
prix de plus de 20 % entre l’adjudicataire et le deuxième plus bas 
soumissionnaire conforme (contrat à Transport H. Cordeau); 

 
Considérant les renseignements qui ont été soumis aux membres de la Commission; 
 
Considérant les nombreuses questions adressées par les membres de la Commission 
aux responsables du dossier; 
 
Considérant l’analyse approfondie faite par les membres de la Commission sur les 
nombreux aspects liés à ce dossier; 
 
À l’égard du mandat SMCE186320008 qui lui a été confié, la Commission 
permanente sur l’examen des contrats constate, à l’unanimité, la conformité du 
processus tenu dans le cadre de ce dossier.  
 
 
 


